




















VILLE DE LANCY

DM 023A/2021

DÉLIBÉRATION
au sens de l’article 33 du Règlement du Conseil municipal

relative à l’objet suivant:

Instauration de la vidéoconférence pour les commissions parlementaires
durant les périodes de restrictions

Vu la gravité et l’instabilité de la situation épidémiologique et sanitaire actuelle,

Vu la décision du Conseil fédéral du mercredi 13janvier 2021 de renforcer les mesures de lutte contre
le coronavirus,

Vu l’article 5A du règlement modifiant le règlement d’application de la loi sur l’administration des
communes (RAC), instituant la vidéoconférence comme une solution possible pour la tenue des
commissions,

Vu la nécessité de participer à l’effort collectif en limitant nos déplacements et contacts, tout en
continuant nos travaux et le débat démocratique,

Le Conseil municipal

DÉCIDE

par 20 oui! 13 non! 2 abstentions

1. De solliciter l’administration communale en vue de la mise en place technique rapide d’une
solution de vidéoconférence, telle que préconisée par l’Association des Communes
genevoises, pour la tenue des commissions parlementaires,

2. De tenir l’ensemble de ses commissions parlementaires par vidéoconférence dès que possible
et tant que le télétravail est obligatoire,

3. De mettre en place un accueil et un accompagnement, durant les commissions, en salle du
Conseil municipal pour les conseiller-ère-s qui le souhaitent,

4. De reporter les commissions parlementaires ne comportant pas d’objet sujet au vote des
commissaires, jusqu’à ce que la vidéoconférence soit possible,

5. A noter que les président-e-s de commission se réservent la possibilité d’organiser des séances
en présentiel, de manière exceptionnelle, si la situation le nécessite,

6. De munir la présente délibération de la clause d’urgen

Lancy, le 2$ janvier 2021 Ti EROBERT
Pjésident
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